
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : utilisation de locaux scolaires par le SESSAD CAMUS

N° : VA_DEC2023_533
Service : Affaires scolaires et restauration 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

décidons

De  passer  avec  le  Service  d’Accompagnement  Comportemental  Spécialisé
(SESSAD-SACS Camus), une convention de mise à disposition à titre onéreux
des locaux du Centre d'Accueil et de Loisirs CAMUS ainsi que des locaux situés
au-dessus de l’école Camus, rue de la Convention à Villeneuve d’Ascq, afin que
le Service d’Accompagnement Comportemental Spécialisé puisse mener à bien
son projet.  
En  contrepartie  de  cette  occupation,  le  Service  d'Accompagnement
Comportemental Spécialisé versera à la commune de Villeneuve d’Ascq un loyer
mensuel de 756,21 €. 
La présente convention est consentie du 4 septembre 2023 au 31 août 2024. 

Imputation comptable : 752 020 3101
Politique  publique  (domaine-action-activité) :  15.3.1  Enseignement  primaire
public

Fait à Villeneuve d'Ascq
le lundi 18 septembre 2023

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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